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Aujourd'hui Lundi 24 novembre Deux mil huit, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis
DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan DELAUX (présent jusqu’à 16h30), M. Dominique DUCASSOU, Mme 
Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel 
PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS (présent jusqu’à 17h), Mme Elizabeth 
TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE
(présent jusqu’à 17h), M. Jean Charles BRON, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. Charles 
CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette 
LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Nicole SAINT 
ORICE, M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme
Emmanuelle CUNY, M. Jean-Charles PALAU, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID,
Mme Alexandra SIARRI(présente jusqu’à 16h05), Mme Sarah BROMBERG, Mme Wanda LAURENT, Mme Paola 
PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice 
DESAIGUES, Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. 
Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
Mme Nathalie DELATTRE, Mme Sylvie CAZES-REGIMBEAU, 
 

 



 

 

 

Attribution d´aides en faveur des associations. Subventions. 
Adoption. Autorisation. 

 
Mme Anne BREZILLON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre de sa politique générale d’aide aux associations, la Ville de Bordeaux soutient 
financièrement certaines d’entre elles, notamment par l’attribution de subventions. 

 
A cet effet, je vous propose de l’attribution de la somme de 8 200 euros, à répartir de la 
manière suivante :  
 
Agora des Arts 
Association qui a pour but de promouvoir et de diffuser la culture, sur les allée de 
Tourny le 1er dimanche de chaque mois en organisant une exposition de peinture 
accompagnée de groupes musicaux.. 

1 800 €

Danse avec nous 
Association qui contribue à la renaissance de la danse en couple par 
l’organisation de manifestations dansantes (dansons sur les quais) 

2 000 €

Bordeaux Chansons 
Association qui a pour but de promouvoir et de diffuser des auteurs 
compositeurs interprètes locaux de la chanson française au travers de la 
production et de la vente de spectacles publics, de supports phonographiques 
ainsi que l’édition de support de communication. 

1 200 €

Poquelin théâtre 
Développe l’activité poétique en utilisant le théâtre comme outil d’expression 
auprès d’amateurs. Cette association anime le quartier de la Bastide en créant 
différents spectacles poétiques  et ateliers d’écriture. 

1 500 €

Société de Philosophie de Bordeaux 
Propose des conférences qui touchent non seulement la philosophie classique et 
contemporaine mais qui proposent de mettre en perspective des sujets liés à 
l’actualité. 

400 €

Méditerranéenne des 2 Rives 
Depuis 1998 l’Association organise des rencontres culturelles par le biais d’un 
festival  cinématographique de femmes de Méditerranée les projections se 
déroulent au cinéma Utopia et à la bibliothèque de Bordeaux, des rencontres 
littéraires aussi à la librairie Mollat et des échanges Nord Sud à l’Institut de 
sciences politiques de Bordeaux. 

1 300 €

 
Les crédits correspondants sont prévus au budget 2008 – Art. 6574 – fonction BX 020. 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 
 

- autoriser Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes aux 
associations précitées. 

 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 24 novembre 2008 



 

 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
Mme Anne BREZILLON 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 

 

 
 

 


